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Rapport des commissaires verificateurs des comptes
pour l'exercice 1919.

Les soussignes ont procede ä Zurich en date du 28 fevrier 1920 ä la verification
des comptes de l'Office Suisse du Tourisme pour l'exercice 1919.

Mr. le Conseiller d'Etat Baumgartner ä St. Grail retenu par la maladie a ete

remplace par Mr. le Dr. Sclierrer, President de la ville de St. Gall.
Les verificateurs ont pointe les differents postes du compte d'exploitation et les

out compares avec les ecritures du Grand Livre. Iis en ont reconnu la complete
exactitude et ont constate que la comptabilite de l'Office du Tourisme etait tenue
dans un ordre parfait.

Les ecritures ont ete du reste verifiees au eours de l'exercice par un verificateur
ofiiciel qui a presente sur ses constatations des rapports speciaux au comite.

Les verificateurs des comptes proposent done d'approuver les comptes de

l'exercice de 1919 et de donner decharge ä la Direction et au Comite avec reiner-
eiments les plus sinceres pour leur gestion.

Iis tiennent egalement ä feliciter le Secretaire de la Direction Mr. Jaton de la
bonne tenue des ecritures et comptes de l'Office.

Geneve et St. Gall le 28 fevrier 1920.

(sig.) A. Martin
Vice-president de 1' A. C. S.

(sig.) Dr. Scherrer
President de la Ville de St. Gall.


	Rapport des commissaires vérificateurs des comptes pour l'exercice 1919

